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ACTION URGENTE
LA CONDAMNATION PRONONCÉE CONTRE UN DÉFENSEUR DES 
DROITS HUMAINS A ÉTÉ CONFIRMÉE
Waleed Abu al Khair, un défenseur des droits humains et avocat saoudien, a vu sa condamnation 
confirmée en appel et purgera l'intégralité de sa peine - 15 ans de prison. Cet homme est un 
prisonnier d'opinion. 

La condamnation prononcée contre Waleed Abu al Khair, avocat et défenseur des droits humains, a été confirmée en 
appel le 12 janvier 2015 en appel par le Tribunal pénal spécial de Riyadh. Le juge a par ailleurs ordonné qu'il purge 
l'intégralité de sa peine, soit 15 ans de prison, parce qu'il a refusé de présenter des excuses pour les faits qu'on lui 
reproche. Lors de son premier procès, Waleed Abu al Khair avait été condamné à 15 ans de prison, mais ne devait en 
purger que 10. Il continue à refuser de reconnaître la légitimité du Tribunal pénal spécial.

Le 6 juillet 2014, Waleed Abu al Khair a ainsi été condamné à 15 ans de prison, une interdiction de voyager de la même 
durée et une amende s'élevant à 200 000 riyals (environ 45 000 euros). Le Tribunal pénal spécial, un tribunal d'exception 
jugeant des affaires en rapport avec la sécurité et la lutte contre le terrorisme, et dont la compétence et les règles 
internes n'ont pas été précisées, l'a déclaré coupable d'avoir « désobéi au souverain et cherché à lui ôter sa légitimité », 
« insulté le pouvoir judiciaire et remis en cause l'intégrité des juges », « créé une organisation non autorisée », « nui à la 
réputation de l'État en communiquant avec des organisations internationales » et « rédigé, enregistré et envoyé des 
informations troublant l'ordre public ».

Le procès s'est ouvert le 6 octobre 2013 devant ce tribunal à Riyadh. Waleed Abu al Khair a été appréhendé sans 
explication le 15 avril 2014 après s'être présenté à la cinquième audience de son procès. Il a d'abord été conduit à la 
prison d'Al Hair à Riyadh, où il aurait été placé à l'isolement et privé de sommeil en étant constamment exposé à une 
lumière vive. Il a ensuite été transféré vers différents centres de détention. Il se trouve actuellement à la prison de 
Briman, dans la ville côtière de Djedda. Il a dit avoir subi des tortures physiques et psychologiques pendant sa détention.

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en anglais, en arabe ou dans votre propre langue :
 appelez les autorités à libérer Waleed Abu al Khair immédiatement et sans condition car il s’agit d’un prisonnier 
d’opinion, détenu uniquement pour avoir exercé pacifiquement son droit à la liberté d’expression, d’association et de 
réunion ;
 exhortez-les à veiller à ce que la déclaration de culpabilité et la sentence de cet homme soient annulées ;
 demandez-leur de faire en sorte que cet homme soit protégé contre la torture et d’autres mauvais traitements, et que 
ses allégations de torture et de mauvais traitements fassent l’objet d’une enquête indépendante et impartiale. 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 24 FÉVRIER 2015 À :
Roi d’Arabie saoudite et Premier ministre

King Abdullah bin Abdul Aziz Al Saud

The Custodian of the two Holy Mosques

Office of His Majesty the King

Royal Court, Riyadh

Arabie saoudite

Fax : (via le ministère de l’Intérieur) 

+966 11 403 3125 (merci de vous montrer 

persévérant-e) 
Formule d’appel : Your Majesty, / Sire, 
(Votre Majesté, dans le corps du texte)

Ministre de l’Intérieur

Prince Mohammed bin Naif bin Abdul Aziz 

Al Saud

Ministry of the Interior, P.O. Box 2933, 

Airport Road, Riyadh 11134

Arabie saoudite

Fax : +966 11 403 3125 (merci de vous 

montrer persévérant-e)

Formule d’appel : Your Excellency, / 

Monsieur le Ministre,

Copies à :

Ministre de la Justice

His Excellency Sheikh Mohammed bin

Abdulkareem Al-Issa

Ministry of Justice

University Street, Riyadh 11137

Arabie saoudite

Fax : +966 11 401 1741

+966 11 402 0311

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de l'Arabie saoudite dans votre pays. (adresse/s à 

compléter) :

nom(s), adresse(s), n° de fax, adresse électronique, formule de politesse

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. Ceci est la seconde mise à jour de l’AU 98/14. 

Pour plus d'informations : http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE23/016/2014/fr
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ACTION URGENTE
LA CONDAMNATION PRONONCÉE CONTRE UN DÉFENSEUR 
DES DROITS HUMAINS A ÉTÉ CONFIRMÉE

COMPLÉMENT D’INFORMATION

Waleed Abu al Khair est un avocat spécialiste des droits humains de renom qui préside l'Observatoire des droits humains en 
Arabie saoudite, organisation indépendante de défense des libertés fondamentales créée en 2008. Il a défendu de nombreuses 
personnes victimes de violations des droits humains. Parmi ses clients figure Raif Badawi, célèbre blogueur saoudien condamné 
le 7 mai 2014 par le tribunal pénal de Djedda à 10 ans d'emprisonnement, 1 000 coups de fouet et une amende s'élevant à 
1 million de riyals saoudiens (soit près de 220 000 euros) pour avoir fondé et géré le site « Libérez les libéraux saoudiens », et 
insulté l'islam. Vendredi 9 janvier 2015, Raif Badawi a été flagellé en public devant une mosquée à Djedda (voir la mise à jour sur 
l’AU 3/13, http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE23/002/2015/fr).

Waleed Abu al Khair a été jugé une première fois fin 2011 après avoir signé une déclaration dénonçant la persécution de 
16 réformistes par les autorités. Le 29 octobre 2013, il a été condamné à trois mois de prison par le tribunal pénal de Djedda, 
sentence confirmée le 6 février 2014 par la cour d'appel de La Mecque. 

Trois semaines avant sa condamnation par le tribunal pénal à Djedda, le parquet l'a poursuivi pour diverses infractions quasi 
identiques devant le Tribunal pénal spécial, une instance judiciaire d'exception spécialisée dans les questions de sécurité et de 
lutte contre le terrorisme ayant récemment prononcé de lourdes peines contre plusieurs militants en faveur des droits humains et 
des opposants aux autorités saoudiennes. L'affaire a semble-t-il été portée devant ce tribunal en vertu d'une nouvelle loi 
antiterroriste entrée en vigueur en février, après que le roi l'eut approuvée. Ce nouveau texte a élargi les pouvoirs déjà très 
étendus des autorités dans le but de combattre les « actes de terreur ». Il ne donne aucune définition du terrorisme mais dispose 
que les paroles et actes dont les autorités estiment qu'elles ont pour but, directement ou indirectement, de « troubler » l'ordre 
public, « compromettre la sécurité de la société ou la stabilité de l'État », « révoquer la loi fondamentale de gouvernance » ou 
« nuire à la réputation de l'État ou à sa position », constitueraient des infractions à caractère terroriste, exposant leurs auteurs 
présumés à des poursuites pour terrorisme. 

Waleed Abu al Khair refuse de reconnaître la légitimité du Tribunal pénal spécial. Dans un entretien vidéo enregistré avant son 
arrestation le 15 avril 2014, et divulgué depuis, il évoque son expérience face au Tribunal pénal spécial, notamment lorsqu'il a 
représenté un client en tant que suppléant devant cette instance pour la première fois. Il explique comment ce tribunal est contrôlé 
par le ministère de l'Intérieur, auprès duquel le juge a dû demander permission pour que Waleed Abu al Khair puisse représenter 
son client. Lors de l'audience suivante, le juge a lu l'ordre du ministère de l'Intérieur autorisant Waleed Abu al Khair à défendre son 
client.

Depuis son arrestation le 15 avril 2014, son épouse Samar Badawi, une défenseure des droits des femmes, mène une action 
inlassable en sa faveur. En septembre, elle a fait une intervention orale lors de la session du Conseil des droits de l'homme à 
Genève, où des représentants de l'Arabie saoudite ont essayé de la faire taire en interrompant son discours plusieurs fois. Le 
3 décembre, elle a été empêchée de se rendre à Bruxelles pour assister au 16e forum UE-ONG sur les droits de l'homme. Des 
membres des forces de sécurité à l'aéroport international Roi-Abdelaziz, à Djedda, lui ont dit que le ministère de l'Intérieur avait 
décidé de lui imposer une interdiction de voyager d'une durée indéterminée.

Nom : Waleed Abu al Khair

Homme
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